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The Institute has attempted to obtain the beat

original copy available for filming. Features of this

copy which may be bibliographically unique,

which may alter any of the images in the

reproduction, or which may significantly change

the usual method of filming. are checked below.

Coloured covers/

Couverture de couleurD
|~~1 Covers damaged/

Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/

Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/
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Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or blackî^

Encra de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/

La re iiure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marge Intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse

hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires;

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire

qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une

modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
I I Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/

Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed/
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Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/

Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.
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The copy filmed hère has been reproduced thanks

to the generosity of :

Bibliothèque nationale du Québec

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

Bibliothèque nationale du Québec

The images appearing hère are the best quality

possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the

filming contract spécifications.

Original copies in printed paper covers are filmed

beginning with the front cover and ending on

the last page with a printed or illustrated impres-

sion, or the back cover when appropriate. AU
other original copies are filmed beginning on the

first page with a printed or illustrated impres-

sion, and ending on the last page with a printed

or illustrated impression.

The last recorded frame on each microfiche

shall contain the symbol —^-(meaning "CON-
TINUED"), or the symbol V (meaning "END"),

whichever applies.

Maps, plates, charte, etc., may be filmed et

différent réduction ratios. Those too large to be

entirely included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as

required. The following diagrams iilustrate the

method:

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en

conformité avec les conditions du contrat de

filmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en

papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte

d'impression ou d'illustration, soit par le second

plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires

originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte

d'impression ou d'illustration et en terminant par

la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole — signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrent la méthode.
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COLONISATION DES TOWNSHIPS.

SUGGÉRÉ PAR l'aSSEMBLÉE DES ÉVÊQUES.

M^ H-»-

I. Il sera organisé, sous le patronage de St.-Jean-

Baptiste et de St.-Patrice, une Société ayant nom : »âsso~

dation poui la Colonisation des Townships ; rfr de

procurer à la population émigrante, soit canadienne, soit

irlandaise, une entrée plus facile sur les terres d© la Cou-

ronne et de lui faire rencontrer les moyens de les occuper

et de les ouvrir plus avantageusenrent.

II. La société sera appuyée sur un capital formé d'un

nombre indéterminé d'actions de douze livres dix chelins

chacune.

III. Aucun actionnaire ne pourra prendre plus de

trois actions, et aucune personne quelconque n'en pourra

acquérir plus de trois pendant l'existence de la société.

IV. Le montant des actions sera payé en dix instal-

lements, savoir : le premier versement étant de cinq

piastres, sera effectué du 1er mai au 1er juillet 1850, le

second aussi de cinq piastres, dans le cours de novembre,

et ainsi des autres versements à chaque semestre jusqu'au

parfait paiement des cinquante piastres qui se trouvera à

échoir en novembre 1854.

V. Aucun actionnaire ne pourra retirer sa part du fonds

de la société,, ni demander son partage, avant l'expiration

de cinq anlié^6^,,à çompjiiSP cju;lep''cctpbre 1850.

VI. La 8ooièté,,'>pfç-s.l!existëiJQ3r de *cin(i[ années et

six mois, pe.dissomlra,; jl sera tait uW ih^eïitarre de son

actif et de? 'son "nai^sïf; ci jjî.raôirtant de'i'iOi et ^le l'autre

1. -I
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era reparu entre les associés proportionnellement au
nombre d actions de chacun. Les lots seront numérotés
et tirés au sort. Il sera laissé à la discrétion du bureau
d adnrjmistralion de décider, après avoir toutefois con-
sulté les actionnaires, si les lots devront être estimés et
égalises au moyen d'une compensation, ou s'ils seront
simplement divisés par le sort sans compensation.

Vil. Chaque lot sera formé de trente arpents sur
quatre.

' *

VIII. Un actionnaire pourra vendre son action ou ses
actions, pourvu qu'il donne au bureau d'administration
Ja préférence sur tout autre acheteur.

IX. Les paroisses qui voudront former entr'elles une
association de colonisation, nommeront un comité central
d administration de leur dite association, lequel comité
devra tenir ses séances dans la paroisse la plus centrale.

^

A. La somme de toutes les actions pourra être dépo-
sée dans une banque d'épargne, et le trésorier, sur l'ordre
du bureau, en retirera les fonds au fur et à mesure que
les besoins de l'association l'exigeront.

XI. Ces employés de la société devront, tous les ans,
laire un rapport e: une reddition de compte au bureau
d administration, qui le communiquera aux comités de
paroisse pour l'information des actionnaires.

Xiï. Dans le cas où un membre de la société vien-
drait à mourir ou à manquer par absence, sa part retour-
nera à sa famille, suivant le droit ordinaire, pourvu que
le ou les héritiers légitimes acceptent dnns l'intervalle de
trois mois après qu'ils auront été notifiés par le secré-
taire du bureau, et qu'ils consentent à prendre toutes les
charges du décédé ou de l'absent.

XÏII. A l'expiration des cinq années, aucun action-
naire ne pourra être redevable de plus de douze piastres
par chaque action, à être payées suivant les conditions
prises avec le gouvernement, par tiers, tous les deux
ans, avec l'intérêt du dit tiers.

XIV. Tout actionnaire qui ne se conformera pas au
présent règlement, perdra ses droit? au bénéfice de la
societéj, et s'erutr^n-ierîi'Ojfjsîri.;

:
•

.

.

^J: ^f.
^!^Cq?aj'»t'iaminiktràt1on'.c-onvoquera au moins

une toie.l.annéer, M plus souvejiU.'illG jugeàprono:?, lea

• •,••. . . , ' ; : • • •
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•comités de chaque paroieae, pour se consulter avec eux
8ur Ie3 afiaires de la société.
XVI. Les voix, dans toutes les occasions où il sera

nécessaire de voter, devront se donner d'après le nombre
des actionnaires et non d'après le nombre des actions.

AVll. Le bureau d'administration devra exiger du
tresorier-général caution suffisante pour les sommes qui
seront déposées entre ses mains.

^^^^^r}"^
^""^^^^ d'administration sera tenu de don-

ner la préférence à ceux des actionnaires qui voudront
gagner leurs parts d'action par leur travail, pourvu que
les dits actionnaires soient munis d'un certificat de la
part du comité de leur paroisse respective et signé du
président ou du secrétaire, et pourvu aussi que les diin
engages actionnaires consentent à laisser sur leurs gaîrcs
les deux versements de l'année entière.

'

XIX. Il sera loisible à tout actionnaire désirant do
gagner par son travail les versements qu'il sera tenu do
payer, et ne pouvant obtenir un engagement du bureau
d administration, de se rendre sur le lieu des travaux, et
de travailler sous le contrôle de l'agent de la société, en
pourvoyant par lui-même à ses dépenses pendant toit le
temps qu il travaillera ainsi, pourvu que le salaire auquel
Il aura droit pour son travail au profit de la société, ainsi
que le montant raisonnable à lui être alloué pour sa nour-
riture, seront imputés en déduction de ses paiements •

pourvu aussi qu'il devra présenter à l'agent un certificat
de capacité de la part du comité de sa paroisse, tel que
règle par l'article précédent.

^

XX. Il sera du devoir du bureau d'administration de
faire construire une petite bâtisse sur chaque lot, pour
servir d'abri temporaire aux colons.
XXI. Le présent règlement ne pourra être changé

en aucune manière que par la majorité de^ actionnaires
consultés et .-opc^senlés par-je.»- cot(ûw>^ 'de paroisse.

N. B.~P!,iu-;pJns.irrii)la9r6nsëièrtême.i4s
«yt en cas de

contoîitaiion, on auia .repours au r'>gIenont général du
baguenay. '.. ; . : -. , ;.....;:
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